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Découvrez l’origine, le fonctionnement et la raison d’être du pôle de 
coopération économique du Haut-Doubs 

Une centaine d’acteurs locaux s’est rassemblée à deux occasions pour tracer ensemble un nouveau 
chemin pour les coopérations dans le Haut-Doubs. Il est désormais temps d’embarquer avec une 
soirée dédiée à la constitution du Pôle de coopération économique : 

 

Pôle de Coopération  
Économique du Haut-Doubs  

Assemblée générale constitutive 
 

Pour ce nouvel événement, les acteurs du territoire  
se réuniront pour la structuration officielle du Pôle en 

association, le mardi 30 avril à 18h. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE 
 

Mardi 30 avril 2024 à 18h 
���� Salle de Convivialité 
à Orchamps-Vennes 

Route de Gilley 

Le Pôle de coopération économique du Haut-Doubs : 

Entreprises, associations, structures de l'ESS, université, collectivités... nous partageons le même 
territoire avec des enjeux qui ne peuvent trouver une réponse qu'en collectif !  

Cette dynamique est aujourd’hui portée par un premier noyau d’acteurs impliqués, unis autour d’un 
plaidoyer (cf. page suivante). Le 30 avril prochain, une nouvelle page va s’ouvrir avec la constitution 
officielle du Pôle en association.  



COMMUNIQUÉ DE PRESSE - Avril 2024 
 

 
CONTACT PRESSE :  Préval, pôle communication :   07 78 31 03 39     communication@preval.fr 

 

 

PLAIDOYER 
Pour un Pôle de Coopération Économique dans le Haut-Doubs 

« Développer.ensemble.l"attractivité.et.accélérer.la.transition.sur.notre.territoire ». 

Un passé et un savoir-faire de coopération 

Le territoire du Haut-Doubs a historiquement un passé et un savoir-faire de coopération.     

Il s’illustre notamment dans le monde agricole avec la filière comté qui est intrinsèquement coopérative. 
Par l’imprégnation de ce secteur dans le paysage local, cet état d’esprit s’est diffusé largement à d’autres 
activités. La coopération est ainsi inscrite dans l’ADN du territoire.    

Des expériences pionnières 

Depuis 2020, des expériences pionnières probantes de transformation de l’économie sont à l’œuvre au 
cœur du Haut-Doubs, notamment un programme d’Ecologie Industrielle Territoriale, l’émergence de 
recycleries territoriales et citoyennes, d’un atelier de transformation des invendus alimentaires.   

Mobiliser et fédérer 

L’intuition des représentants des Communautés de Communes des Portes du Haut-Doubs, du Val de 
Morteau, et de Préval Haut-Doubs qu’il était possible d’aller plus loin, les a amenés à mobiliser et à fédérer 
un consortium de 60 structures pour construire un projet ensemble. Le Pôle Territorial de Coopération 
Economique a été reconnu comme « PTCE émergent » par l’Etat en juillet 2023. Depuis fin 2023, un 
ensemble d’acteurs représentatifs du territoire : entreprises, acteurs de l’ESS, acteurs de la formation et 
de la recherche, associations et institutions se structurent officiellement pour porter des projets de 
coopération, et « faire mouvement ».   

Développer l’attractivité du territoire 

L’ensemble des personnes impliquées dans cette démarche sont des acteurs du territoire qui y travaillent, 
y vivent.   

Les acteurs apprécient la qualité de vie de ce territoire qui, grâce aux filières agricoles de qualité, 
bénéficie, de paysages vivants et verdoyants. Les entreprises et artisans engagés sur des filières 
d’excellence et de précision développent des savoirs faire historiques et reconnus.  Les valeurs partagées 
par le consortium d’acteurs sont l’innovation, la coopération et la solidarité, la proximité et l’ancrage 
territorial ainsi que l’excellence des filières.   

Mais ce territoire, bassin de vie dynamique est en forte tension d’emploi, confronté à la concurrence du 
voisin suisse. Et la transition impose aussi d’imaginer différemment les modèles de développement afin 
de ne pas accroitre l’exclusion.   

Confrontés à ce double défi, le PTCE vise à développer l’attractivité du territoire en le positionnant comme 
pionnier pour les transitions, proposant des projets coopératifs et inclusifs. Par attractivité, il est entendu 
la capacité à :   

- Offrir un cadre de vie ouvert, durable, vivant et inclusif,   
- Proposer les emplois de demain, promouvoir et favoriser la transmission des savoir-faire 

spécifiques du territoire, notamment des filières d’excellence. 
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Un premier noyau d’acteurs impliqués : 

 


